
   
 

SYNDICAT DES EAUX DE LA RÉGION MESSINE 
11 rue Teilhard de Chardin 57050 METZ 
  03 92 03 00 25 

 Date de convocation Présent Dont suppléant Pouvoir Absent Vote pour - 

16 septembre 2024 7 1 2 4 
Vote contre - 

Abstention - 

 
DÉLIBÉRATION POUR INFORMATION DU COMITÉ SYNDICAL 

 
Séance du 24 septembre 2024 

 
 
Sous la présidence de Madame Rachel BURGY, Présidente du Syndicat des Eaux de la 
Région Messine 

 
Point n°7 : Informations diverses. 
 
Le Comité Syndical, 
 
Suite aux avis de vacances, le SERM va recruter au 1er octobre 2024, une responsable 
travaux et réseaux et au 1er janvier 2025 une responsable production et environnement. Le 
tableau des effectifs sera alors complètement pourvu. 
 
Le journal de l’eau va être diffusé dans les 38 communes complètement desservies par le 
SERM à compter du 23 septembre 2024.  
 
Les statuts du SERM vont faire l’objet d’une mise à jour pour prendre en compte les 
évolutions et extensions de périmètre depuis la création du syndicat en 2018. Un projet de 
statut sera transmis aux délégués dans la perspective du comité syndical de fin d’année. 
 
La consultation restreinte du schéma directeur n’a abouti qu’à une seule offre. Compte-tenu 
de l’importance de cette étude, Mme la Présidente a décidé d’engager une consultation 
publique formalisée portée par le SERM. 
 
Un point est effectué sur la consultation relative à l’audit de mi-contrat. 
 
Un état d’avancement sur le plan grand lac porté par la SPL Madine est présenté au comité 
syndical. 
 
Un bilan de la fête de l’eau organisée par la Ville de Metz du 31 août et 1er septembre, 
auquel le SERM a participé, est présenté au comité syndical. 
 
Un bilan de la balade à énigmes autour du lac de Madine coorganisée le dimanche 8 
septembre par le SERM avec la SPL Madine, le PNRL, l’AERM, VEOLIA, … est présenté au 
Comité syndical. 
 
Un bilan de l’animation réalisée par les Petits débrouillards pour le compte du SERM lors de 
la Rad’eau Race organisée par le MUSE le 15 septembre est présenté au Comité Syndical. 
 
Les élus prennent acte des informations communiquées par Madame la Présidente. 
 

La Présidente, 
Rachel BURGY 

 
 


